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Une guerre oubliée
Le conflit entre la Provence angevine et la seigneurie de Dolceacqua pour
la possession du Monte Comune (seconde moitié du XIVe siècle)

Marco Cassioli

1 Dans les trente dernières années, nous avons assisté à une floraison d’études dédiées à la

Provence orientale au Moyen Âge. Ainsi, la ville de Nice et son arrière-pays se sont-ils

révélés  un  domaine  de  recherche  fertile,  spécialement  en  ce  qui  concerne  les

circonscriptions administratives, les institutions municipales, l’évolution démographique,

l’élevage et les voies de communication. Quelques enquêtes ont porté également sur la

délimitation des territoires communaux1. En revanche, aucune étude n’a été consacrée à

la définition des frontières avec les États limitrophes : République de Gênes, seigneurie de

Dolceacqua et comté de Tende.

2 Pour  contribuer  à  combler  cette  lacune,  j’ai  choisi  de  reconstituer  les  temps  et  les

modalités à travers lesquels la Provence angevine définit, contrôla et défendit la frontière

avec Dolceacqua, dans la vallée de la Nervia. La recherche, conduite aux Archives d’État

d’Imperia (Section de Vintimille), aux Archives d’État de Turin, aux Archives communales

de Pigna et à la bibliothèque de l’Istituto Internazionale di Studi Liguri (Bordighera), a

permis  de  rassembler  une série  de  documents  peu nombreux,  mais  fort  significatifs.

Parmi eux, un pacte atteste l’existence d’une guerre jusqu’à maintenant oubliée, menée

entre la maison d’Anjou et la seigneurie de Dolceacqua à l’époque de la reine Jeanne Ire.

3 La  découverte  de  cette  source,  qui  peut  être  considérée  comme  exemplaire, a  été

déterminante pour la compréhension des rapports difficiles entre les deux puissances. Ils

avaient déjà retenu l’attention de l’historien Girolamo Rossi, dans la seconde moitié du

XIXe siècle, mais sans le support de ce document2.

 

À l’origine d’un conflit local

4 La frontière entre la Provence angevine et le domaine des Doria se forma et se stabilisa au

cours  des  quatre-vingts  années  comprises  entre  1276  et  1356 :  c’est-à-dire  entre
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l’acquisition de Dolceacqua par  Oberto Doria,  capitaine de la  commune et  du peuple

génois et futur vainqueur de la bataille de la Meloria, et la division du Monte Comune, à

laquelle est dédié le deuxième paragraphe de cet article.

5 La seigneurie créée par Oberto Doria dans la vallée de la Nervia incluait le lieu d’Apricale,

acquis peut-être après 1276, et celui de Perinaldo, acheté en 12883. Au nord, elle confinait

avec les villages provençaux de Breil, Rocchetta et Pigna, cédés à Charles Ier d’Anjou par

Boniface et Georges, comtes de Vintimille, en 12584. Avant 1356, cette ligne frontière était

interrompue  par  la  présence  d’un  vaste  territoire  indivis :  le  Monte  Comune,  en

copropriété entre Apricale et Pigna. Au sud, à l’est et à l’ouest, la seigneurie confinait avec

le territoire génois.

6 Le petit domaine des Doria occupait donc la partie centrale et probablement la plus riche

de la vallée. Dolceacqua et Perinaldo étaient célèbres pour leurs vins, qui étaient exportés

en  quantité  appréciable  vers  Gênes  et  les  Rivières5.  Apricale  avait,  pour  sa  part,

l’oléiculture et des activités artisanales comme le tissage, la fabrication de chaussures et

de cercles pour les tonneaux6. Du point de vue stratégique, la possession de Dolceacqua

permettait aux Doria de contrôler la route qui reliait Vintimille à Triora et celle qui faisait

communiquer la Provence et la Ligurie, en passant par Breil et Perinaldo7.

7 De l’autre côté de la frontière, la Nervia provençale était peut-être moins riche, mais très

fortement gardée. L’économie locale se fondait sur les céréales, sur le châtaignier et, dans

une moindre mesure, sur la vigne8. La défense du territoire reposait essentiellement sur

trois  villages  fortifiés  (castra).  Pigna  et  Buggio,  face  au  territoire  génois,  comptaient

ensemble 211 feux en 1340-41, et 173 en 1365-66. Rocchetta, face à Dolceacqua, totalisait

40 feux en 1340-419. Chacun des trois lieux était gouverné par un bailli salarié et possédait

une petite garnison militaire, composée par un châtelain et par un nombre variable de

sergents. En 1340-41, ils étaient onze à Pigna, dix à Buggio et six à Rocchetta. D’autres

garnisons stationnaient dans la turris Curlorum, située à l’intérieur du castrum de Pigna, et

dans le château d’Abeglio, près de Rocchetta. En 1340-41, il y avait un châtelainet deux

sergents dans la tour de Pigna et un châtelain, six sergents et un chien dans la forteresse

d’Abeglio10. Les hommes d’armes pouvaient être de provenance locale ou étrangère. À ce

propos, nous savons qu’en 1356 le baiulus et castellanus de Pigna était le nobilis vir Iacobus

Facii de Nicia, alors que le castellanus et baiulus de Buggio était Mondinus Alavene de Pigna11.

Comme l’a relevé Jean-Paul Boyer,  en Provence orientale les fonctions de bailli  et  de

châtelain étaient souvent occupées par la même personne12. En cas de guerre ou pendant

les fréquentes escarmouches de frontière, les garnisons militaires se complétaient par les

hommes du village13.

8 Au cours du XIVe siècle, les relations entre la Provence et les Doria furent critiques. Par

deux fois, en 1319 et en 1329, le castrum de Dolceacqua se trouva assiégé et conquis par les

troupes de Robert d’Anjou14.  Durant la première occupation angevine (1319-1328 ?) ce

village fut  aussi  gouverné par un bailli15.  En outre,  il  fut  muni d’une petite garnison

militaire pour protéger la frontière avec Gênes. En 1323-24, elle comprenait un châtelain

et huit sergents16. En revanche, dans les décennies suivantes les milices d’Imperiale Doria

razzièrent le bétail sur le territoire de Buggio (1356), pillèrent et brûlèrent Rocchetta

(1363)17 et, comme nous le verrons dans le troisième paragraphe, elles s’emparèrent de

Pigna durant les dernières années du règne de Jeanne Ire.

9 Aux conflits entre les deux puissances pour le contrôle de la vallée, s’ajoutaient les litiges

entre les communautés situées de part et d’autre de la frontière. Les tensions majeures
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concernaient le mons appelé anciennement Ansa et Marcola, sur les confins entre Apricale

et Pigna. En 1230, un arbitre, chargé de mettre un terme aux discordes, avait déclaré ce

territoire propriété commune entre les deux villages18. À la suite de cette sentence, le

mont avait changé son nom pour l’actuel, à savoir le Monte Comune19.

10 La transformation en copropriété de la zone disputée ne se révéla pas un remède efficace

pour apaiser les différends. Les intérêts liés à la possession de la terre et à l’exploitation

des bois et des pâturages avaient continué à générer des frictions. Par conséquent, Pigna

et Apricale durent signer d’autres traités, en 1241, 1260 et 131320. Une situation semblable

se  retrouve aux confins  entre  Apricale  et  le  village génois  de  Baiardo.  Le  territorium

d’Osaggio et Cannone, déclaré propriété commune entre les deux universitates en 1247, ne

cessa pas d’être un objet de conflit jusqu’en 1345, quand il fut divisé par ordre du doge

Jean de Murta21.

11 De la même façon, pour éteindre les discordes liées à la gestion du Monte Comune, Pigna

et Apricale décidèrent de partager équitablement le territoire, en 1356.

 

La division de 1356

12 Le pacte qui mit fin à la copropriété du Monte Comune est connu par une copie inédite du

XVIIe siècle,  conservée à  la  bibliothèque de l’Istituto Internazionale  di  Studi  Liguri 22.

D’après ce document, deux arbitres désignés par les syndics d’Apricale et de Pigna furent

appelés pour résoudre la question : Ugo de Sancto Paulo, juge du comté de Vintimille et du

Val de Lantosque, et Antonius Ritius de Porto Maurizio, juriste.

13 Avant tout, les arbitres confièrent aux syndics la charge d’élire huit boni viri, avec la tâche

de  diviser  la  montagne.  Ces  hommes,  quatre  pour  chacune  des  deux  communautés,

visitèrent et examinèrent attentivement la zone, puis la partagèrent en laissant les montes

Morga et Oggia d’un côté et les montes Alto et Altomoro de l’autre23.

14 Par la suite, les jurisconsultes donnèrent aux habitants de Pigna la possibilité de choisir la

portion  qu’ils  préféraient.  Nous  pouvons  penser  que  la  priorité  donnée  à  ce  village

dépendait des rapports de force dans la vallée, certainement plus favorables à la maison

d’Anjou qu’au seigneur de Dolceacqua. Deux prêtres effectuèrent le choix pour le compte

de l’universitas : le curé Iacobus Possoni et son adjoint Ioannes Macarius. Ils optèrent pour la

zone comprenant  les  montes Morga et  Oggia,  placée vers  Apricale,  et  non pour  celle

limitrophe à leur commune24.  De cette façon,  Pigna entra en possession d’une région

agricole  et  pâturable  complètement  entourée  par  les  territoires  d’Apricale  et  de

Rocchetta. Les hommes du village ne pouvaient l’atteindre qu’en passant par le domaine

des Doria, comme le montre la carte jointe à cet article. Le document n’explique pas les

raisons du choix.  Il  est  possible que la  décision de sacrifier  la  continuité territoriale

résultât de la présence d’un nombre plus grand de propriétés foncières appartenant aux

habitants  de  Pigna  dans  la  partie  du  Monte  Comune,  située  vers  Apricale.

Malheureusement, l’absence de cadastres médiévaux, relatifs à cette zone de la Ligurie,

nous empêche de vérifier l’hypothèse.

15 Enfin, les arbitres décidèrent que les hommes des deux villages pouvaient aller, séjourner

et travailler librement dans le territoire assigné à l’autre communauté, sans avoir besoin

de demander ou d’obtenir une autorisation. En outre, ils chargèrent les huit boni viri de

faire construire de nouvelles voies et chemins, pour faciliter les déplacements de gens et

d’animaux au travers de la montagne25.
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16 D’une lecture attentive du pacte, l’importance du Monte Comune ressort bien. Elle se

manifestait par son extension (il avait un périmètre de plus de vingt kilomètres) et par

l’ampleur des activités que les habitants d’Apricale et de Pigna y exerçaient (travaux de

culture, pâturage, coupe et récolte du bois, fauchage du foin, chasse)26. L’agriculture et

l’élevage  avaient  modifié  profondément  le  paysage  naturel.  Dans  la  description  des

limites  du  territoire  apparaissent  des  abris  nocturnes  pour  le  bétail  (giassine),  des

abreuvoirs (abeveratoria) et des figueries (figuerie, ficutia)27.

17 La référence à ce type d’arboriculture est  très significative.  À cette époque,  pour les

populations montagnardes de la Ligurie du Ponant et de la Provence orientale, le figuier

représentait,  comme le châtaignier,  un véritable « arbre à pain ».  Une des principales

zones de production de figues était le territoire de Vintimille. De là, une partie de la

récolte était transportée à dos d’âne vers les villages du haut Pays Niçois28. Dans la Nervia,

le figuier était souvent cultivé à côté de la vigne et, parfois, du noyer, du châtaignier, du

noisetier et de l’olivier29.

18 De plus, le Monte Comune possédait une importance stratégique considérable. Près de lui

passent toujours la route qui relie Vintimille à Triora et la voie qui conduit à la gorge de

Gouta. Cette dernière était parcourue, au Moyen Âge, par les bergers et les troupeaux de

la haute Roya qui allaient vers la mer30.

19 L’acquisition, par Pigna, d’une portion du mont impossible à atteindre sans passer par le

territoire des Doria favorisa, à la longue, un conflit entre la Provence et la seigneurie de

Dolceacqua. Ce conflit éclata, comme je l’ai annoncé dans l’introduction, à la fin du règne

de Jeanne Ire.

 

La paix de 1381

20 La guerre pour la  possession du Monte Comune n’est attestée que par  un document

inédit,  daté  de  1381.  De  cet  acte  nous  connaissons  l’original,  déposé  aux  Archives

communales de Pigna, et une copie du XVIIe siècle conservée à la bibliothèque de l’Istituto

Internazionale di Studi Liguri.  Il  s’agit du traité de paix conclu,  après la lutte,  par le

sénéchal de Provence Foulque d’Agout pour la reine Jeanne Ire, d’une part, et Imperiale

Doria, seigneur de Dolceacqua, Apricale et Perinaldo, d’autre part31.

21 D’après le pacte,  la cause immédiate de la guerre avait  été les amendes infligées par

Imperiale  Doria  aux  hommes  de  Pigna,  qui  traversaient  le  territoire  d’Apricale  pour

rejoindre  leurs  propriétés  sur  le  Monte  Comune32.  La  cause  lointaine  résidait

certainement dans la rivalité, jamais apaisée, entre la maison d’Anjou et les Doria, pour le

contrôle des châteaux et des voies de communication qui passaient par la vallée.

22 Le document de 1381 ne dit ni quand les opérations militaires commencèrent ni combien

de temps elles se prolongèrent.  En ce qui  concerne la dynamique du conflit,  il  parle

génériquement d’offenses, d’homicides, de razzias, d’injures et d’occupations, de la mort

de Montaninus Marquesani, bailli de Pigna, et de la conquête de ce village par les troupes

des Doria. Parmi les formes de la guerre, les razzias de bétail et de biens sont typiques du

contexte rural  et  alpin.  En Ligurie,  elles représentent une constante,  de l’Antiquité à

l’Époque moderne. Le démontrent le récit des guerres entre Romains et Ligures, par Tite-

Live33, et plusieurs études récentes sur l’arrière-pays de Vintimille entre XIIIe et XVIIIe

siècle. Ces vols à main armée étaient souvent conduits par représailles, à la suite d’une

attaque ennemie. Parfois, ils servaient à satisfaire des besoins alimentaires immédiats34.
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23 Le bailli décédé pendant le conflit était, peut-être, membre de la famille Marquesan de

Nice. On peut formuler cette hypothèse à partir du fait que le traité de paix fut signé dans

cette  ville,  à  l’intérieur  d’une  maison  appartenant  aux  nobles  Pierre  et  Mathieu

Marquesan35.  Ces deux frères peuvent s’identifier avec les fils homonymes du notaire

niçois Daniel Marquesan, l’un des tous premiers citoyens de la ville. Il se trouvait lié aux

réfugiés guelfes génois, tel Charles Grimaldi36. D’après la liste des militaires affectés aux

fortifications  du comté de Vintimille  au XIVe siècle,  publiée  par  Marc Bouiron,  nous

apprenons que Montaninus Marquesani était déjà bailli de Pigna en 1367, plus précisément

bailli  et  châtelain37.  Ses  missions,  pendant la  guerre,  avaient  certainement consisté à

organiser  la  défense  du  territoire,  à  réunir  et  à  conduire  les  milices  du  castrum,  à

s’efforcer de repousser, vainement, l’invasion ennemie38.

24 Il semblerait que des traîtres aient joué un rôle clef dans sa mort. La clause du traité,

relatant  la  rémission  des  offenses,  prévoit  que  les  hommes  de  Pigna  présents  à  la

disparition du bailli  et  à  la  perte  du village  ne  soient  pas  compris  dans  la  paix39.  Il

s’agissait assurément d’adhérents au parti gibelin, représenté dans la région par les Doria

de Dolceacqua. Dans la Nervia du XIVe siècle, donc, à l’incertitude des limites se joignait

l’identité mal assurée des populations locales, promptes à trahir leur souverain pour se

donner  à  ses  adversaires  politiques.  Le  problème de la  fidélité  concernait  autant  les

communautés  provençales  que  génoises.  Quelques  années  plus  tôt,  en  1344,  Charles

Grimaldi s’était emparé de Castelfranco (aujourd’hui Castel Vittorio) grâce à l’appui des

habitants, hostiles au gouvernement du doge Simon Boccanegra40.

25 La fin du conflit,  en juin 1381, permit un nouvel équilibre des pouvoirs au sein de la

vallée. Les parties établirent que, dorénavant, les sujets provençaux pouvaient traverser

le  territoire  d’Imperiale  Doria,  sans  subir  ni  exactions  ni  impositions.  En  retour,  les

hommes du seigneur de Dolceacqua étaient libres de parcourir le domaine provençal aux

mêmes conditions41. En outre, il fut décidé d’inverser la répartition du Monte Comune,

effectuée en 1356. Apricale prendrait la portion choisie par Pigna, et Pigna celle attribuée

à Apricale42.  De cette façon, les habitants des deux villages pourraient rejoindre leurs

propriétés sur la montagne sans passer par le territoire de l’autre communauté43.

26 En réalité, ce projet ne se réalisa jamais, peut-être à cause de la guerre civile qui éclata, en

Provence, après la mort de la reine Jeanne (1382)44. Pour cette raison, le Monte Comune

demeure aujourd’hui partagé selon le pacte de 135645.

 

Conclusion

27 Décidément, la définition de la frontière entre la Provence et la seigneurie de Dolceacqua

fut un processus long et tourmenté. Il connut d’abord les tentatives angevines d’arracher

aux Doria leur petite capitale, puis les attaques contre Buggio, Rocchetta et Pigna par les

forces adverses.

28 La division du Monte Comune sembla offrir aux deux puissances la possibilité de mettre

fin aux conflits locaux pour l’exploitation des ressources. Toutefois, en cette occasion les

intérêts économiques des communautés finirent par prévaloir, créant les conditions pour

l’éclatement  d’une  nouvelle  guerre.  Au  terme  de  la  lutte,  les  parties  décidèrent  de

reconsidérer la question des limites de manière plus rationnelle, mais n’obtinrent aucun

résultat concret.
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29 Le tableau brossé par cette recherche est donc celui d’une frontière caractérisée par des

limites instables, où la défense n’était que très partiellement confiée aux officiers du roi

et où le contrôle du territoire était surtout exercé par les communautés villageoises. Or,

elles se révélaient souvent déloyales, comme semble l’indiquer l’épisode de la mort du

bailli de Pigna, pendant la guerre achevée en 1381.

30 Voici, groupés par thèmes, les titres des principaux articles et ouvrages sur la Provence

orientale au Moyen Âge parus dans les trente dernières années.
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RÉSUMÉS

L’article reconstitue les temps et les modalités à travers lesquels la Provence angevine définit,

contrôla et défendit sa frontière orientale avec la seigneurie de Dolceacqua, dans la Ligurie du

Ponant. Ces confins se caractérisaient par des limites instables, où la défense n’était que très

partiellement confiée aux officiers du roi et où le contrôle du territoire était surtout exercé par

les communautés villageoises. La compréhension des rapports difficiles entre les deux puissances

a été facilitée par la découverte d’un document de 1381,  qui  atteste l’existence d’une guerre

jusqu’à  maintenant  oubliée.  Elle  fut  menée  entre  la  maison  d’Anjou  et  la  seigneurie  de

Dolceacqua pour la possession du Monte Comune, un vaste territoire alpin qui possédait une

importance économique et stratégique considérable.

This  paper  reconstructs  the  timeline  and  the  modalities  through  which Angevin  Provence

defined,  controlled  and  defended  its  eastern  borders  with  the  Dolceacqua  seigneurie  in  the

Ligurian west.  The frontier, which was characterized by unstable borders,  was defended only

partially by the king’s officials while the control of the territory was largely exercised by the

communities. The understanding of the difficult relations between the two potentates has been

made easier by the discovery of a 1381 document which attests a war which until now had been

forgotten.  The  bone  of  contention  in  this  war  fought  between  the  House  of  Anjou  and  the

Dolceacqua seigneurie was the Monte Comune, a vast alpine territory of considerable strategic

and economic importance.
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L’articolo  ricostruisce  i  tempi  e  le  modalità  attraverso  i  quali  la  Provenza  angioina  definì,

controllò e difese la frontiera orientale con la signoria di Dolceacqua, nella Liguria di Ponente.

Una frontiera caratterizzata da confini instabili, dove la difesa era affidata solo parzialmente agli

ufficiali  del  re e  dove il  controllo del  territorio era esercitato soprattutto dalle  comunità.  La

comprensione dei  rapporti  difficili  fra  i  due potentati  è  stata  agevolata  dalla  scoperta  di  un

documento del 1381 che attesta l’esistenza di una guerra finora dimenticata. Essa fu combattuta

fra  la  Casa  d’Angiò  e  la  signoria  di  Dolceacqua per  il  possesso  del  Monte  Comune,  un vasto

territorio alpino dall’importanza economica e strategica considerevole.
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